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de la technologie et leurs consequences pour la paix et 
la securite internationales, tenue a Sendai (Japon) du 
16 au 19 avril 199069, et declarant a cet egard que le 
monde scientifique et le monde politique doivent af
fronter, ensemble, les incidences complexes de !'evolu
tion des technologies, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general inti
tule "Les progres scientifiques et techniques et leurs in
cidences sur la securite internationale"70 ; 

2. Se declare, elle aussi, convaincue : 

a) Que la communautc internationale doit se met
tre mieux a meme de comprendre la nature et le sens 
de !'evolution des technologies; 

b) Que !'Organisation des Nations Unies peut ser
vir a cet egard de catalyseur et de centre d'echanges 
d'idees; 

3. Prie le Secretaire general de continuer a suivrc 
les progres scientifiques et techniques pour pouvoir 
evaluer les "technologies nouvelles" a mesure qu'elles 
apparaissent et de lui soumettre a sa quarante-septieme 
session un schema d'evaluation des technologies en 
s'inspirant notamment des criteres qu'il propose dans 
son rapport; 

4. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session la question intitulee "Les 
progres scientifiques et techniques et leurs incidences 
sur la securite internationale". 
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45/61. La science et la technique au service du desar
mement 

L 'Assemblee generale, 

Convaincue que la science et la technique peuvent 
beaucoup contribuer a resoudre les problemes de l'hu
manite, en particulier a promouvoir son developpement 
social et economique, 

Notant l'interet que la communaute internationale 
porte aux applications des progres scientifiques et tech
niques a des fins liees au desarmement, 

Sachant combien Ies progres scientifiques et techni
ques peuvent contribuer a !'application des accords sur 
la maitrise des armements et sur le desarmement, no
tamment quant a la verification et au respect de ces ac
cords par les parties et quant a la destruction d'armes, 

Notant avec satisfaction !'action internationale entre
prise jusqu'a present dans ce domaine, 

Considerant qu'il faut intensifier la cooperation inter
nationale afin d'utiliser Ies progres scientifiques et tech
niques a des fins liees au desarmement, en particulier 
la verification du respect des accords sur la maitrise 
des armements et le desarmement, !'application de 
techniques offrant des moyens de verification plus effi
caces et la destruction d'armes, 

Prenant note de la conference des Nations Unies sur 
Jes nouvelles tendances de la science et de la technolo
gie et leurs consequences pour la paix et la securite in-

69 Voir N45/568. 
70 N45/568. 

lcrnationales, tenue en avril 1990 a Sendai (Japan), 
ainsi que de la conference des Nations Unies sur la re
conversion : reequilibrages economiques a l'heure de la 
reduction des armements, tenue en aout 1990 a Mos
cou, qui ont contribue a la cooperation internationale 
dans cc domainc, 

1. Note avec satisfaction les activites nationales et 
intcrnationales visant a utiliser les progres scientifiques 
et techniques a des fins liees au desarmement; 

2. Engage les Etats Mcmbres et les organisations in
tergouvernementales competentes a intensifier et a 
etendrc ces activites et a tenir !'Organisation des Na
tions Unics au courant des progres enregistres dans cc 
domaine; 

3. Invite tous les Etats Membres et les organisations 
internationales competentes a instaurer une coopera
tion internationale dans cc domaine, en vue d'utiliser 
Jes progrcs scientifiques et techniques a des fins !ices 
au desarmement, notamment la verification et le res
pect par les parties des accords sur la maitrise des ar
mcmcnts et le dcsarmement, et !'application de techni
ques offrant des moyens de verification plus efficaces 
et la destruction d'armes; 

4. Recommande que !'Organisation des Nations 
Unies prcte !'attention qu'ils meritent au rassemble
ment et f, la diffusion d'informations sur les progres 
scientifiques et techniques dans ccs domaines; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session la question intitulee "La 
science et la technique au service du desarmement". 
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45/62. Examen de l'application des recommandations 
et decisions adoptees par I' Assemblee generale 
a sa dixieme session extraordinaire 

A 

PROClAMATION DE LA DECENNIE COMMEN<;ANT EN 
1990 COMME rROISIEME DECENNIE DU DESARME
MENT 

L 'Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 35/46 du 3 decembre 1980 
faisant des annees 1980 la deuxieme Decennie du de
sarmement, 

Rappe/ant egalement sa resolution 34/75 du 11 decem
brc 1979, dans laquelle elle a charge la Commission du 
desarmement d'etablir les elements d'un projet de re
solution intitule "Proclamation de la decennie com
menc;ant en 1980 comme deuxieme Decennie du desar
mement" et de Jes Jui soumettre pour etude et adoption 
a sa trentc-cinquieme session, 

Consciente que la deuxieme Decennie du desarme
ment proclamee par sa resolution 35/46 est arrivee a 
son terme, 

Reaffirmant sa resolution 43/78 L du 7 decembre 
1988, dans Iaquelle elle a decide de proclamer la decen
nic commenc;ant en 1990 troisieme Decennie du desar
mement, 
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Rappe/ant en outre sa resolution 44/119 H du 15 de
cembre 1989, dans laquelle elle a charge la Commission 
du desarmement d'achever, a sa session de fond de 
1990, !'elaboration des elements d'un projet de resolu
tion intitule "Proclamation de la decennie commern;ant 
en 1990 comme troisieme Decennie du desarmement" 
et de les lui soumettre pour etudc et adoption lors de 
sa quarante-cinquieme session, 

Reaffirmant egalement la responsahilite dont !'Orga
nisation des Nations Unies est investie en matiere de 
desarmement, 

Notant les progres realises par les Etats-Unis d'Ame
rique et l'Union des Repuhliques socialistes sovietiques 
dans les negociations sur la limitation des armements 
et le desarmement, ainsi que d'autres signes generaux 
d'evolution favorable observes recemment dans les re
lations internationales, et leur incidence positive sur la 
paix et la securite dans le monde, 

Soucieuse d'entretenir l'elan qu'a pris le processus de 
desarmement, 

Convaincue qu'une troisieme decennie du desarme
ment accelerera le processus de desarmement, 

1. Prend note avec satisfaction des travaux accomplis 
par la Commission du desarmement a sa session de 
1990, pendant laquelle elle a mis au point un projet de 
declaration faisant des annees 90 la troisieme Decennic 
du desarmement71 ; 

2. Adopte le texte de la Declaration faisant des an
nees 90 la troisieme Decennie du desarmement qu'a 
adopte la Commission du desarmcment et qui figure en 
annexe a la presente resolution; 

3. Proclame la decennie commern;ant en 1990 troi
sieme Decennie du desarmement; 

4. Invite tous les Etats a appuyer les objectifs de la 
Decennie et a poursuivre les activites definies dans la 
Declaration proclamant la troisieme Decennie du de
sarmement; 

5. Prie le Secretaire general de lui rendre compte, 
selon que de besoin, des progres realises dans l'appli
cation de la Declaration faisant des annees 90 la troi
sieme Decennie du desarmement. 

ANNEXE 
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Declaration faisant des annees 90 
la troisieme Decennie du desarmement 

I. La presente Declaration faisant des annees 90 la troisieme De
cennie du desarmement est destinee a la communaute mondiale et 
s'inspire des espoirs et des aspirations des peuples concernant l'ins
tauration d'une paix et d'une securite durables. 

2. Apres une periode de recrudescence des tensions, la manierc 
dont de nombreux Etats menaient leurs relations internationales s'est 
sensiblement amelioree vers la fin de la decennie precedente. Malgre 
cette tendance favorable, les objectifs de la deuxieme Decennie du de
sarmement n'ont pas ete pleinement rfalises. 

3. Dans un monde caracterise par une interdependance crois
sante, ii est essentiel que la communaute internationale fasse davan
tage prendre conscience de la communaute d'interets de la societe 
mondiale et du fait qu'il est de l'interet de tous de realiser le desar
mement et de renforcer la paix et la securite intcrnationales. Les pro-

71 Voir Docwnents officiels de /'Assemblee generate, quarante-cin
quitme session, Supplement n° 42 (N45/42), par. 15. 

blemes auxquels se heurte aujourd'hui la communaute internationale 
sont enormes. De ce fail, pour resoudre ces questions ardues et com
plexes, ii faudra que les Etats fassent preuve de volonte politique en 
menant le dialogue et les negociations et en encourageant la coope
ration internationale, y compris par des mesures de confiance visant 
a reduire les tensions et le risque d'affrontement militaire entre It's 
Flats, compte tenu des conditions particulieres de la region conside
ree. II faudra aussi reconnaitre la profonde interdependance des ques
tions relatives au desarmement, au developpement economique et 
social et a la protection de l'environnement. 

4. La communaute intcrnationale est unanime li decider de rea
liser des progres au cours des annees 90 en poursuivant resolument le 
processus de desarmement en mcme temps qu'elle mene les autres 
efforts necessaires pour parvenir a une paix c t une securitc vcritables. 
En tant que membres de la communaute intcrnationale, nous avons 
arrcte les objectifs communs suivants. Dans le domaine nucleaire, 
nous devons continuer d'urgence a chercher a reduire le plus rapide
ment possible Jes armes nuclcaircs, en vue de Jes eliminer en fin de 
compte, et a progresser vcrs une interdiction complete des essais nu
cleaires. Pour realiser l'objectif de la non-proliferation sous tous ses 
aspects, tous Jes Etats sont encourages a n'epargner aucun effort pour 
renforccr encore le regime de non-proliferation et prendre d'autrcs 
rnesures en vue d'arreter et d'interdire la proliferation des armes nu
cleaires. L'objectif de la communaute internationale devrait etre de 
promouvoir la cooperation en matiere d'utilisation pacifique de 
l'energie nucleaire sur unc base non discriminatoire et dans le cadre 
d'un systeme de garantics internationales convcnu et approprie. La 
prevention de la course aux armcmcnts dans l'cspace rcste un sujcl 
important qui devra etre ex.imine plus avant. De nombreux Etats 
considerent auss1 qu'il est necessaire d'envisager des mesures de 
confiance de desarmemcnt en matiere d'armement naval. Dans le do
maine des armes classiques, nous devons chercher a reduire Jes armes 
et Jes forces armees dans toutes Jes regions, en particulicr la ou lcs 
concentrations d'armes sont Jes plus fortes. A eel egard, nous cher
cherons d'urgence a mencr a bien Jes negociations sur Jes forces clas
siques en Europe. Nous avons !'intention de continuer a examiner la 
question des transferts d'armes sous tous leurs aspects. Dans le do
maine des armes chimiques, nous devons chercher a conclure au plus 
tc'.lt une convention sur !'interdiction de la mise au point, de la fabri
cation, du stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques, ainsi 
que sur leur destruction. La communaute internationale demande aus
si que soil strictement respecte le Protocole concernant la prohibition 
d'emploi a la gucrre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moycns bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 192534_ Pour pro
gresser encore, ii convient de favoriser la transparence et la franchise 
a propos de toutes Jes questions militaircs appropriees, d'elargir le 
champ d'application de la verification et d'ameliorer Jes techniques 
utilisees a cette fin, d'encourager !'utilisation de la science et de la 
technique a des fins pacifiques et de s'attaquer aux menaces non mi
litaires a la securite. Toutcs autres initiatives visant a arreter et li in
verser la course aux armements, en particulier la course aux 
armements nucleaires, sous ses aspects tant qualitatifs que quantita
tifs, meritent d'etre examinees tres soigneusement. II s'agit notam
ment de la constitution de zones exemptes d'armes nucleaires, creees 
sur la base d'arrangements librement conclus entre Etats de la region, 
et de la creation de zones de paix scion des conditions appropriees, 
dcfinies et arretees librement par les Etats interesses. Dans la pour
suite de ces objectifs, la communaute internationale considere que Jes 
pays dotes des arsenaux militaires Jes plus importants ont une respon
sabilite particuliere. Les ressources liberees par le desarmement pour
raient etre utilisees dans l'intcret d'un developpement mondial 
equilibre. Ces objectifs dcvraient ctrc incorpores dans un programme 
global de desarmcment, a adopter au moment opportun. 

5. L'Organisation des Nations Unics continuera a encourager la 
cooperation multilaterale pour le desarmement, dans le cadre de la
quelle les efforts bilateraux et regionaux peuvent se completer et 
s'epauler mutuellement en vue d'attcindre Jes buts et d'appliquer Jes 
principes de !'Organisation. La communaute internationale peut favo
riser encore le desarmement par l'intermediaire de !'Organisation en 
s'appuyant sur Jes realisations de celle-ci dans ce domaine, y compris 
le Document final de la dixiemc session extraordinaire de l'As.~emblec 
gcneraie 15 , qui a etc adopte par consensus. 

6, La communaute internationale reaffirme le rc'.lle positif qu'un 
public bien informe peut jouer dans le processus de desarmement en 
encom ageant la tenue d"un dialogue construct if et realiste pour Jes 
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questions lires au desarmement. A cet egard, la Campagne mondiale 
sur le desarmement et la celebration de la Semaine du desarmement 
continueront a jouer un r6le utile. Les questions mondiales de paix et 
de securite etant de mieux en mieux connues et suscitant un engage
ment accru, la communaute internationale considere que Jes organi
sations non gouvernementales jouent un r6le irremplal,able. Elle 
estime aussi que Jes femmes doivent jouer un r61e accru dans la misc 
en place de conditions propres a assurer une paix durable. 

7. Alors que nous approchons du XXIe siecle, ii est evident que 
les generations futures auront besoin de mieux connaitre et de mieux 
comprendre le caractere interdependant de la vie sur terre. L'ensei
gnement relatif a la paix et a la securite internationales jouera un role 
fondamental en permettant a chacun de jouer son r6le de membre 
responsable de la communautc internationale. 

B 

RAPPORT DE LA COMMISSION DU Df~ARMEMENT 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport annuel de la Commission 
<lu desarmement 28, 

Soulignant de nouveau qu'il importe de donner cffec
tivement suite aux recommandations et decisions perti
nentes contenues dans le Document final de sa dixieme 
session extraordinaire15, la premiere consacree au de
sarmement, 

Tenant compte des sections pertinentes du Document 
de cloture de sa douzieme session cxtraordinairc63 , la 
deuxieme consacree au desarmement, 

Tenant egalement compte des opinions tres repandues 
qui ont ete exprimees lors de sa quinzieme session ex
traordinaire, la troisieme consacree au desarmement, 

Considerant le role que la Commission du desarme
ment a ete appelee a jouer et la contribution qu'elle de
vrait apporter en examinant divers problemes de desar
mement, en formulant des recommandations a leur 
sujet et en concourant a !'application des decisions de 
la dixieme session extraordinairc, 

Rappe/ant ses resolutions 33/71 H du 14 decembrc 
1978, 34/83 H du 11 decembre 1979, 35/152 F du 12 de
cembre 1980, 36/92 B du 9 decembre 1981, 37/78 H du 
9 decembre 1982, 38/183 E du 20 decembre 1983, 
39/148 R du 17 decembre 1984, 40/152 F du 16 decem
bre 1985, 41/86 E du 4 decembre 1986, 42/42 G du 
30 novembre 1987, 43/78 A du 7 decembre 1988 et 
44/119 C du 15 decembre 1989, 

1. Prend acte du rapport annuel de la Commission 
du desarmement; 

2. Note avec satisfaction que la Commission du de
sarmement a acheve l'examen de toutes Jes questions 
de fond inscrites a son ordre du jour, a !'exception du 
point concernant Jes informations objectives sur Jes 
questions militaires; 

3. Felicite la Commission du desarmement d'avoir 
adopte par consensus des recommandations precises 
touchant les points suivants a son ordre du jour: a) ca
pacite nucleaire de l'Afrique du Sud; b) role de !'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine du desar
mement; c) desarmement classique; et d) projet de 
declaration faisant des annees 90 la troisiemc Decennie 
du desarmement; 

4. Note que Jes conclusions et recommandations fi
gurant dans le rapport du President de la Commission 
du desarmement consacre aux armemcnts et au dcsar-

mement navals72 ont ete approuvees par tous Jes parti
cipants aux consultations qu'il a organisees; 

5. Note egalement qu'il n'a cte possible de convenir 
ni de recommandations precises sur le point concernant 
divers aspects de la course aux armemcnts, notamment 
la course aux armements nucleaires, et du desarme
ment nucleaire, ni d'une approche generale des nego
ciations sur le desarmement nucleaire et le desarme• 
ment classique; 

6. Rappelle que la Commission du desarmement est 
l'organe dcliberant specialise du mccanisme multilate
ral des Nations Unies pour le desarmement, role qui 
pcrmet des deliberations approfondies sur des ques
tions precises de desarmement, aboutissant a des re
commandations concretes sur ces questions; 

7. Souligne qu'il importe que la Commission du dc
sarmement travaille sur la base d'un ordre du jour ap
proprie concernant les themes du dcsarmement, qui lui 
permette de coneentrer ses efforts et done de pro
gresser davantage sur des sujets prccis conformement a 
la resolution 37/78 H; 

8. Note avec sati!.faction que la Commission du dc
sarmement, a sa session de fond de 1990, a adopte par 
consensus un ensemble de "Moyens d'ameliorer le 
fonctionnement de la Commission du desarmement"; 

9. Prie la Commission du desarmement de poursui
vre ses travaux conformement au mandat cnonce au 
paragraphe 118 du Document final de la dixicme ses
sion extraordinaire de l'Assemblee gcncrale et au para
graphe 3 de la resolution 37/78 H et, a cette fin, de faire 
tout son possible pour formuler des recommandations 
concretes sur les questions inscritcs a son ordre du jour, 
en tenant compte du texte qu'elk a adopte sur Jes 
"Moyens d'ameliorer le fonctionncmcnt de la Commis
sion du desarmement"; 

10. Recommande que la Commission du desarme
ment, a !'issue de consultations, adopte a sa session 
d'organisation de 1990 lcs questions de fond suivantes 
a inscrire a l'ordre du jour de sa session de 1991 : 

1) Informations objectives sur Jes questions mili
taires; 

2) Processus du desarmement nuclcaire dans le ca
dre de la paix et de la sccuritc internationales, 
l'objectif etant d'eliminer Jes armes nucleaires; 

3) Approche regionale du dcsarmement dans le 
contexte de la sccuritc mondiale; 

4) Role de la science et de la technique dans le 
contexte de la securitc internationale, du desar
mement et des domaines connexes; 

11. Prie egalement la Commission du desarmement 
de se reunir en 1991, pendant quatre semaines au plus, 
et de Jui presenter un rapport de fond !ors de sa qua
rante-sixieme session; 

12. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
Commission du desarmement le rapport annuel de la 
Conference du desarmement37, ainsi que tous Jes docu
ments officiels de la quarante-cinquieme session de 
l'Assemblee generale relatifs au desarmement, et d'ac
corder a la Commission toute !'aide dont elle pourra 
avoir besoin pour appliquer la prcsente resolution; 

72 Ibid., p11r. 33. 
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13. Prie egalement le Secretaire general de mettre a 
la disposition de la Commission et de ses organes sub
sidiaires tous les services requis d'interpretation et de 
traduction dans les langues officielles et d'allouer, a ti
tre prioritaire, toutes les ressourcei- et tous les moyens 
necessaires a cet effet; 

14. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Rap
port de la Commission du desarmement". 

C 
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CEsSATION DE LA COURSE AUX ARMEMENTS NU
CLEAIRES ET DESARMEMENT NUCLEAIRE; PREVEN
TION D'UNE GUERRE NUCLEAIRE 

L 'Assemblee generate, 

Convaincue que lcs negociations sur le desarmement 
nuclcaire prcsentent un interet vital pour toutes les na
tions, la presence d'annes nucleaires mettant en danger 
les interets de securite vitaux de tous les Etats, dotes OU 

non d'armes nucleaires, 

Rappe/ant sa resolution 44/119 E du 15 decembre 
1989, 

Rappe/ant egalement que, lors de l'adoption du Docu
ment final de sa dixieme session extraordinaire15, la pre
miere consacree au desarmement, la communaute in
ternationale est convenue que la course aux armements 
nucleaires, loin de contribuer a renforcer la securite in
ternationale, accroit le risque de guerre nucleaire, 

Notant que la neuvieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a Bel
grade du 4 au 7 septembre 1989, a reaffirme que la rea
lisation du desarmement nucleaire appelait la partici
pation de toutes les nations et qu'elle est convenue que 
le processus de desarmement en cours pourrait etre ac
celere et elargi par un effort collectif de toute la com
munaute internationale 7, 

Considerant qu'il incombe au premier chef a tous les 
Etats dotes d'armes nucleaires, en particulier a ceux 
d'entre eux qui possedent les arsenaux nucleaires les 
plus importants, d'atteindre les objectifs du desarme
ment nucleaire, 

Convaincue que la prevention d'une guerre nucleairc 
et la reduction des risques de guerre nucleaire sont des 
questions de la plus haute priorite qui presentent un in
teret vital pour tous Jes peuples du monde, 

Encouragee par le fait que les Etats-Unis d'Amerique 
et )'Union des Republiques socialistes sovietiques de
meurent conscients qu'une guerre nucleaire ne peut 
etre gagnee et ne doit jamais etre engagee, 

Consciente qu'il existe un lien indissoluble entre, 
d'une part, la prevention d'une guerrc nucleaire et Ja 
reduction des risques de guerre nucleaire et, d'autre 
part, Ja cessation de la course aux armements nucleaires 
et le desarmement nucleaire, cl qu'il faut done consi
derer ces questions comme des aspects essentiels et in
terdependants du processus conduisant a un desarme
ment general et complet, 

Convaincue egalement qu'il faut explorer toutes Jes 
voies permettant de progresser dans ces deux domaines 
vitaux et convaincue en outre qu'il est absolument in
dispensable d'entreprendre une action multilaterale 
constructive en vue de poursuivre et de consolider le 
processus bilateral en cours, 

1. Reaffirme que Jes negociations bilaterales et mul
tilaterales sur les questions nucleaires doivent se com
pleter et se conjuguer; 

2. Estime qu'il faut intensifier les efforts visant a en
gager des negociations multilaterales confonnement 
aux dispositions du paragraphe 50 du Document final 
de sa dixieme session extraordinaire; 

3. Affirme une fois encore que, vu l'importance de la 
question, il faut egalement mettre au point les disposi
tions voulues pour accelcrer une action efficace visant 
a prevenir une guerre nucleaire; 

4. Prie la Conference du desarmement de consti
tuer, au debut de sa session de 1991, des comites spe
ciaux, d'une part, sur la cessation de Ja course aux ar
mements nucleaires et le desarmement nucleaire et, 
d'autre part, sur la prevention d'une guerre nucleaire. 
en lcur conferant des mandats appropries pour qu'ils 
puissent determiner methodiquement et concretement 
la fai;on dont la Conference peut le mieux contribuer a 
des progres sur ces dcux questions urgentes; 

5. Prie egalement la Conference du desarmement de 
Jui rendre compte, a sa quarantc-sixieme session, de ses 
deliberations sur ces questions; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session les questions intitulecs 
"Cessation de la course aux armements nucleaires et 
desarmement nucleaire" et "Prevention d'une guerre 
nucleaire". 

D 
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RAPPORT DE lA CONFERENCE DU Df;.,SARMEMENT 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 34/83 B du 11 decembre 
1979, 35/152 J du 12 decembre 1980, 36/92 F du 9 de
cembre 1981, 37/78 G du 9 decembre 1982, 38/183 I du 
20 decembre 1983, 39/148 N du 17 decembre 1984, 
40/152 M du 16 decembre 1985, 41/86 M du 4 decembre 
1986, 42/42 L du 30 novcmbre 1987, 43/78 M du 7 de
cembre 1988 et 44/119 D du 15 decemhre 1989, 

Ayant examine le rapport de la Conference du desar
mement37, 

Convaincue que la Conference du desarmement, en 
tant qu'organe multilateral unique de negociation sur 
le desarmement, doit joucr un role primordial dans les 
negociations de fond sur les questions prioritaires de 
dcsarmement, 

Regrettant que, en 1990, la Conference du desarme
ment n'ait pas ete en mesure d'entamer des negocia
tions sur les questions nucleaires inscrites a son ordre 
du jour, 

Comptant que la Conference du dcsarmement, eu 
egard aux tendanccs positives qui se manifestent dans 
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certains domaines du desarmement, sera en mesure 
d'aboutir a des accords concrcts sur les questions de de
sarmement auxquelles !'Organisation des Nations 
Unies a attribue l'ordre de priorite et d'urgence le plus 
eleve et qui soot a l'etude depuis nombre d'annees, 

Considerant que, dans le climat international actuel, 
ii s'impose plus que jamais de donner une impulsion 
nouvelle aux negociations sur le desarmement a tous Jes 
niveaux et de realiser des progres tangibles dans l'ave
nir immediat, 

Prenant acte avec satisfaction des paragraphes du rap
port de la Conference du desarmement faisant etat 
d'une amelioration du fonctionnement de la Confe
rence73 et exprimant l'espoir que ce processus se pour
suivra pour tous les aspects de ses travaux, 

1. Reaffirme que la Conference du desarmement est 
l'instance multilaterale unique de la communaute inter
nationale pour Jes negociations sur le desarmement; 

2. Note que les negociations en vue d'un projet de 
convention sur !'interdiction complete et effective de la 
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'em
ploi de toutes les armes chimiques et sur leur destruc
tion ont progresse et prie instamment la Conference du 
desarmement d'accelerer ses travaux en vue de mener 
a bien ces negociations aussitot que possible; 

3. Note egalement que le Comite special sur ]'inter
diction des essais nucleaires a ete reconstitue; 

4. Demande a la Conference du desarmement d'in
tensifier ses travaux, de s'acquitter de son mandat grace 
a des negociations de fond dans le cadre de comites 
speciaux qui seraient Jes mecanismes les mieux appro
pries et d'adopter des mesures concretes sur les ques
tions prioritaires specifiques de desarmement inscrites 
a son ordre du jour, conformement au Programme d'ac
tion enonce dans la section III du Document final de la 
dixieme session extraordinaire de I' Assemblee gene
rale15; 

5. Prie instamment la Conference du desarmement 
d'impartir a des comites speciaux Jes mandats de nego
ciation voulus sur tous les points de I'ordre du jour, 
conformement au role fondamental de la Conference 
defini dans le Document final de la dixieme session ex
traordinaire; 

6. Prie la Conference du desarmement de lui pre
senter, lors de sa quarante-sixieme session, un rapport 
sur ses travaux; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Rap
port de la Conference du desarmement". 

E 
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PROGRAMME GLOBAL DE DFSARMEMENT 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 2602 E (XXIV) du 16 decem
bre 1969, dans laquelle elle a proclame la decennic 
commern;ant en 1970 Decennie du desarmement et 

73 Ibid., Supplement n° 27 (N45!27), par. 16 l'I 18. 

prie, entre autres dispositions, l'organe alors designc 
sous le nom de Conference du Comite du desarmement 
d'elaborer "un programme detaille portant sur tous Jes 
aspects du probleme de la cessation de la course aux 
armements et du desarmement general et complet sou~ 
un controle international efficace, dont elle pourrni' 
s'inspirer pour orienter ses travaux futurs et ses nego
ciations", 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/46 du 3 decem-• 
bre 1980, par laquelle ellc a adopte la Declaration fai 
sant des annees 1980 la deuxieme Decennie du dc!.a, 
mement et dans laquelle, entre autres dispositions, cllc 
a demande l'elaboration, de toutc urgence, d'un pro
gramme global de desarmement, 

Rappe/ant en outre sa resolution 44/119 A du 15 d<'· 
cembre 1989, dans laquelle elle a demande a la Confi.:
rence du desarmement d'envisager, au debut de sa sc:,
sion de 1991, de reconstituer le Comite special sur ;,: 
programme global de desarmement avec mission de rC. 
gler les questions en suspens et de conclure l'elahorn
tion du programme, 

Ayant examine la partie du rapport ou la Conference 
du desarmement indique qu'il a ete convenu que le ea 
dre organisationncl permettant de traiter du pro
gramme global de desarmement serait, comme dans le 
cas d'autres points de l'ordrc du jour, examine au dcbut 
de la session de 199!74, 

Ayant ii !'esprit les conclusions du rapport de 1989 
dans lequel le Comite special sur le programme global 
de desarmement a indique qu'il devrait "reprendre ses 
travaux en vue de resoudre les questions en suspcns 
dans un proche avenir, lorsque Jes circonstances se
raient plus favorables a l'accomplissemcnt de progrcs :'1 

cet egard"75, 

Estimant que !'amelioration actuelle des relations 
Est-Ouest se prete tout particulierement a un regain 
d'effort en vue d'achever le programme global de de
sarmement, 

Estimant egalement que l'achevement de l'elabora
tion du programme global de desarmement represente
rait une contribution importante au succes de la troi. 
sieme Decennic du desarmement et a )'action que 
!'Organisation des Nations Unies doit mener dans k 
domaine du desarmement, 

1. Prie la Conference du desarmement de reconst1-
tuer, au debut de sa session de 1991, le Comite speci;,; 
sur le programme global de desarmemcnt; 

2. Recommande que le Comite special sur le pro 
gramme global de desarmement poursuive ses travaux 
en se fondant sur les textcs deja convenus, en vue de 
reglcr Jes questions en suspens et de conclure ainsi le~ 
negociations a cc sujet; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixieme session la question intitulee "Pro
gramme global de desarmement". 
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74 Ibid., par. 133. 
75 Ibid., quarante-quatrieme session, Supplement n" 27 (N44(l.7), 

par. 100 (par. 7 du texte citt). 
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F 

APPLICATION DES DIRECTIVES POUR DES TYPES 
APPROPRIES DE MESURES DE CONFlANCE 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 43/78 H, adoptee le 7 decem
bre 1988 sans qu'il ait ete procede a un vote, 

Reaffirm.ant son appui aux directives pour des types 
appropries de mesures de confiance et pour l'applica
tion de ces mesures sur un plan mondial et regionaF6, 
qu'elle avait approuvees dans ladite resolution, 

Remerciant le Secretaire general du rapport77 dans le
quel ii a reuni les donnees d'experience communiquees 
par les Etats Membres touchant l'application des me
sures de confiance, 

Considerant qu'instaurer la confiance est un proces
sus dynamique de tongue haleine et qu'il peut etre bon 
de proceder a une premiere evaluation de !'experience 
deja acquise, 

Notant avec satisfaction les resultats encourageants 
de certaines mesures de confiance arretees et appli
quees dans differentes regions, 

Considerant que les mesures de confiance sont parti
culierement necessaires en periodes de tensions politi
ques et de crises, qu'elles peuvent prevenir, 

Considerant egalement que des mesures de confiance 
prises au plan regional peuvent concourir a la securite 
mondiale, 

Considerant en outre que les mesures de confiance, 
surtout lorsqu'elles sont appliquees globalement, peu
vent aider a la mise en place de structures de securite 
fondees sur la cooperation et sur l'ouverture, 

Citant en exemple les progres realises dans !'applica
tion des mesures de confiance et de securite adoptees 
a Stockholm en 1986, qui a contribue a instaurer des 
relations plus stables et une plus grande securite, redui
sant ainsi le risque d'affrontement militaire en Europe, 

Consciente qu'il existe des situations particulieres a 
certaines regions, qui ont une incidence sur la nature 
des mesures de confiance qui peuvent y etre prises, 

1. Recommande a tous les Etats d'appliquer les di
rectives, en tenant pleinement compte des particula
rites politiques, militaires et autres de la region consi
deree, a l'initiative et avec !'accord des Etats de la 
region; 

2. Recommande egalement a tous les Etats qui ant 
commence a prendre des mesures de confiance de les 
poursuivre et de les renforcer; 

3. Engage tous les Etats a accorder une place aussi 
large que possible aux mesures de confiance dans leurs 
relations internationales, notamment dans leurs nego
ciations bilaterales, regionales et mondiales, surtout en 
periode de tension politique et de crise; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a recueil
lir aupres de tous les Etats Membres les informations 
voulues; 

16 Ibid., quinzibne session extraordinaire, Supplement n° 3 (NS-15/3), 
par. 41 (par. 6 du texte citt\). 

77 N45/397. 

-------------
5. Engage tousles Etats Membres qui ne l'auraient 

pas encore fait a apporter leur contribution au rapport 
du Secretaire general; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-septieme session la question intitulee 
"Application des directives pour des types appropries 
de mesures de confiance". 

G 
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DIXIE.ME ANNIVERSAIRE DE L'INSTITIJT DES NATIONS 
UNIES POUR LA RECHERCHE SUR LE DESARMEMENT 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant sa resolution 34/83 M du 11 decembre 
1979, dans laquelle elle a demande au Secretaire gene
ral de mettre en place l'lnstitut des Nations Unies pour 
la recherche sur le desarmement sur la base des recom
mandations contenues dans le rapport du Secretaire ge
neraF8, 

Reaffirm.ant sa resolution 39/148 H du 17 decembre 
1984, dans laquelle elle a approuve le statut de l'Institut 
des Nations Unies pour la recherche sur le desarme
ment, invite de nouveau les gouvernements a envisager 
de verser des contributions volontaires a l'Institut et 
prie le Secretaire general de continuer a fournir a l'Ins
titut un appui administratif et autre, 

Rappe/ant egalement sa resolution 42/42 J du 30 no
vembre 1987, dans laquelle elle a pris acte avec satis
faction du rapport du Conseil consultatif pour les 
etudes sur le dcsarmement 7Q et a note que la creation 
de l'Institut offrait de nouvelles possihilites de re
cherche dans le domaine du desarmement, 

Notant que la neuvieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, reunie a Bel
grade du 4 au 7 septembre 1989, a manifeste dans son 
document final sur la sccuritc internationale et le de
sarmement 7 son appreciation du travail de recherche 
mene par l'Institut et soulignc la necessitc d'assurer sa 
viabilite permanente par un soutien financier assure en 
provenance du budget ordinaire de !'Organisation des 
Nations Unies et au moycn de contrihutions volon
taires, 

Considerant la ncccssitc pour la communaute inter
nationale de disposer de recherches indcpendantes et 
approfondies sur le (ksarmcment et en particulier sur 
les problemcs en cours d'apparition et sur les conse
quences envisagcahlcs du dcsarmcmcnt, 

Notant egalement a cct cgard !'importance de la re
cherche sur les aspects economiqucs du desarmement, 

Ayant examine le rapport annuel du Directeur de 
l'Institut80 ainsi que le rapport du Conseil consultatif 
pour les questions de desarmement81 agissant en sa 
qualite de Conseil d'administration de l'Institut, 

78 A/34/589. 
79 N42/300 et Corr.I, annexe. 
80 N45/392, annexe I. 
81 Jbid .. annexe II. 
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l. Note le dixieme anniversaire de la creation de 
l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le de
sarmement; 

2. Reconnait !'importance accrue et la grande qua
lite des travaux de l'Institut dans !'execution du mandat 
qu'il tient de son statut; 

3. Reitere la conviction que l'Institut doit continuer 
a conduire des recherchcs indepcndantes sur les pro
blemes relatifs au desarmemcnt et doit ctrc davantagc 
encourage a entreprendrc des recherches specialisccs 
ou demandant un degrc clevc d'cxpcrtise; 

4. Appelle tous les Etats Membrcs et Jes institutions 
publiques ou privees a envisager d'apportcr des contri
butions a l'Institut afin d'assurer sa viabilite a long 
terme et d'atteindre les objectifs enonces dans la sec
tion IV de la resolution 44/201 B de I' Assemblee gcnc
rale en date du 21 deccmbrc 1989; 

5. Recommande !'application continue du statut de 
l'Institut; 

6. Invite le Directeur de l'Institut et le Conseil con
sultatif pour les questions de dcsarmement a continuer 
de faire rapport annuellcment a l'Assemblce gencralc 
sur les activites conduites par l'Institut; 

?. Demande a l'Institut d'claborer avec !'assistance 
d'experts independants un rapport de recherche sur Ies 
aspects economiques du desarmement et de faire rap
port, par l'intermediaire du Secretaire general, a I' As
semblee generale lors de sa quarante-septieme session, 
les couts de ce projet de recherchc etant repartis entrc 
le budget ordinaire de !'Organisation et les contribu
tions volontaires. 
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45/63. Armement nucleaire d'lsrael 

L 'Assemblee generale, 

Ayant a !'esprit ses resolutions precedentes sur J'armc
ment nucleaire israelien, dont la plus recente est la re -
solution 44/121 du 15 decembre 1989, 

Rappelant sa resolution 44/108 du 15 dccembre 1989, 
dans laquelle elle a notammcnt demande qu'en atten
dant la creation d'une zone exempte d'armes nuclcaires 
au Mayen-Orient toutes les installations nucleaires de 
la region soient soumises aux garanties de I' Agence in
temationale de l'energie atomique, 

Rappe/ant egalement la resolution 487 (1981) du 19 
juin 1981, dans Iaquelle le Conseil de securite a notam
ment demande a Israel de placer d'urgence toutes ses 
installations nucleaires sous Jes garanties de l'Agence, 

Notant que seul Israel a ete nommement engage par 
le Conseil de securite a soumettre ses installations nu
cleaires aux garanties de I' Agence, 

Notant avec une vive preoccupation qu'Israel refuse 
toujours de s'engager a nc pas fabriquer ni acquerir 
d'armes nucleaires, en dcpit des appels repelcs de I' As
semblce generale, du Conscil de sccurite et de I' Age nee 
internationale de l'energic atnmiquc. 

Prenant note de la resolution GC(XXXIV)/RES/526, 
adoptee le 21 septembre 1990 par la Conference gene
rate de l'Agencc intemationale de l'cnergie atomique, 

Prenant en consideration le document final sur la se
curite internationale et le dcsarmement, adopte par la 
neuvieme Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes tenue a Belgrade du 4 
au 7 septembre 19897 qui, dans son paragraphe 12, 
condamne Israel pour sa persistance a developper scs 
programmes nucleaires militaires et ses armes de des
truction massive et pour son refus de mettre en reuvre 
Jes resolutions de !'Organisation des Nations Unies et 
de l'Agence internationale de I'encrgic atomique a eel 
cgard, 

Profondement alarmee par Jes informations indiquant 
qu'Israel continue de fabriquer, de mettre au point et 
d'acquerir des armcs nucleaires et qu'il continue de 
proceder a des cssais de vecteurs en Mcditcrranee, me -
na<;ant ainsi la paix et la sccurite de la region, 

Sachant lcs graves et dangercuses consequences 
qu'entrainent pour la paix et la sccurite intemationalcs 
la mise au poinl et !'acquisition par Israel d'armes nu
cleaires et la collaboration d'Isracl avec l'Afriquc du 
Sud pour mettrc au point des armes nuclcaires et !curs 
vecteurs. 

Profondement preoccupee par le fait qu'Israel ne SC 

soit pas engage a s'abstcnir d'attaqucr ou de mcnacer 
d'attaquer des installations nucleaires soumises aux ga
ranties, 

l. Condamne de nouveau le ref us d'Isracl de renon
cer a posscder des armes nucleaires; 

2. Condamne de nouveau egalement la cooperation 
entre Israel et l'Afrique du Sud dans le domaine mili
tairc; 

3. Se declare prof ondement preoccupee par Jes infor•
mations selon lesquelles Israel continue de fabriquer, 
de mettre au point et d'acquerir des armes nuclcaires 
ainsi quc de proceder a des essais de vecteurs; 

4. Reaffirme qu'lsracl doit appliquer sans delai I,, 
resolution 487 ( 1981) dans laquellc le Conseil de sccu
rite Jui a demande notamment de placer d'urgencc 
toutes ses installations nuclcaires sous Jes garanties dL· 
l'Agence internationale de l'energie atomique et dt: 
s'abstenir d'attaquer ou de menacer d'attaquer des ins 
tallations nucleaires; 

5. Engage tous les Etats et toutes Jes organisations 
qui ne l'ont pas encore fait a s'abstenir de coopcrer avec 
Israel et de Jui preter une assistance lui permettant de 
renforcer sa capacite d'armement nucleaire; 

6. Prie l'Agence internationale de l'cnergie atomi
que d'informer le Secretaire general de toute mesurt' 
qu'Israel pourrait prcndre aux fins de soumettre ses ins-
tallations nucleaires aux garanties de l'Agence; 

7. Prie le Secretaire general de suivre de pres les ac
tivites nucleaires d'Isracl et de Jui en rendre comptc 
lors de sa quarante-sixieme session; 

8. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixicme session la question inlitulee "Ar
mement nuclcairc d'Isracl". 

54, seance pleniere 
4 decembre 1990 


